
GATT/AIR/2902 3 JANVIER 1990 

§ 

OBJET: COMITE DES SUBVENTIONS ET MESURES COMPENSATOIRES - REUNION 
EXTRAORDINAIRE CONFORMEMENT A L'ARTICLE 17:1 DE\L'ACCORD 

1. LE COMITE DES SUBVENTIONS ET MESURES COMPENSATOTRTS^TIENDRA UNE 
REUNION EXTRAORDINAIRE LE MARDI 30 JANVIER 1990 A ïttNHEURES, AU CENTRE 
WILLIAM RAPPARD. L'ORDRE DU JOUR SERA LE SUIVANT/ / 

A. QUESTION PORTEE DEVANT LE COMITE PAR^S ETATS-UNIS POUR 
CONCILIATION AU TITRE DE L'ARTICLE Ll:l\(SCM/97). 

B. RAPPORTS DE GROUPES SPECIAUX DONT. LE*T50MITE RESTE SAISI 
(SCM/42, SCM/43, SCM/71 ET SCM*^5)A 

2. LES SIGNATAIRES DE L'ACCORD ET LES 0*9î!RVATEURS QUI DESIRENT ETRE 
REPRESENTES A LA REUNION SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER, DES QUE POSSIBLE, 
LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. / 
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